
Luxembourg, le 23 mars 2016 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

13 m 2016 
Monsieur Mars Di BARTOLOMEO 
Président de ia Chambre 
des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur ie Président, 

Nous avons l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 

80 de notre Règlement interne, nous souhaitons poser la question 

parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education 

nationale, de la Jeunesse et de l'Enfance: 

; DEMÔKRATESCH 

Chambre des DéputésT; " # 
" G roù pé Pariern'entaire 

(9/jù^u^;^pfit ^ : : 
B.R 510 
.Ù2Q^p^.Uuxem^  T  ' 

C^|î^710 07 

d^l^iu  •  •  •  •  '  , 
vvwvv.àp.lu 

«A l'heure actuelle, le cycle 1 de l'enseignement fondamental connaît 

un autre horaire hebdomadaire que les autres cycles de cet ordre 

d'enseignement (26 contre 28 heures hebdomadaires). 

Cette différence pose beaucoup de problèmes, notamment en vue de 

l'organisation du transport scolaire et de l'encadrement périscoiaire. 

Partant, nous aimerions poser /es questions suivantes à Monsieur ie 

Ministre de i'Education nationale, de la Jeunesse et de l'Enfance: 

Monsieur le Ministre est-il disposé à harmoniser l'horaire du cycle 1 

avec celui des autres cycles de l'enseignement fondamental? 

Dans l'affirmative, dans quels délais cette harmonisation pourrait-elle 

être réalisée? » 

Veuillez croire. Monsieur le Président, à l'assurance de notre très 

haute considération. 

Lex DELLES 
Député 

MaxHAHN 
Député 




